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L'EQUIPEMENT DU SAPEUR

La circulaire du bureau du genie d'avril 1809 sur l'equipement

de corps cles demi-bataillons du gönie a cree un etat de
choses auquel il est urgent de porter remede.

La prescription essentielle de la dite circulaire est la
suivante : Tout sapeur porte sur son sac un outil portatif.

Cette prescription, excellente en apparence, est cependant
la cause de tout le mal. En effet, les outils dits portatifs que
le sapeur doit boucler sur son sac representent un poids
variant, suivant l'outil, de 2,8 ä 3,0 kg. Or, le poids de
l'öquipement du sapeur est, ä part cela, sensiblement le meme que
celui du fantassin qui, de l'avis de tous, est döjä beaucoup
trop charge. Le sapeur porte en plus du fantassin un sabre-
scie pesant environ 1300 gr. et une vareuse pesant 1320; nous
ferons abstraction de cette derniere, supposant qu'en campagne

on ne prendra pas tunique et vareuse, mais seulement
l'une ou l'autre. D'autre part. le sapeur ne porte que 00
cartouches au lieu de 120, soit 2 kg. de moins que le fantassin;
ce dernier porte, en outre, les outils Linnemann pesant environ
1,2 kg. et repartis ä un tiers des hommes. Nous en tenons
compte par 400 gr.

II en resulte que le sapeur sans outil porte 2000+ 400 —
1300 1100 gr. de moins que le fantassin, et avec outil 1700
ä 2500 gr. de plus.

Aussi nos sapeurs, öcrases sous leur paquetage, arrivent-ils
partout öreintös et en retard.

Si l'on considere que le sapeur, soit par sa profession civile,
soit par la nature de son service, est moins bien prepare ä la
marche que le fantassin; si l'on admet, en outre, que le sapeur
doit pouvoir se porter rapidement oü l'on a besoin de lui et
doit par consequent etre plus mobile que le fantassin, la
conclusion necessaire est qu'il faut allöger le sapeur, et cela nori
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pas de 1 ni de 2 kg., mais de 5 ou de 10. Sur ce point, tout
le monde est d'accord, non seulement au bas mais meme au
haut de l'öchelle hierarchique; mais lorsqu'il s'agit de decider
ce cju'on veut supprimer, les avis les plus divers se font jour.
Les uns veulent des outils plus legers, d'autres veulent echanger

le fusil d'infanterie contre le fusil court; d'autres parlent
de supprimer le sabre-scie, mais jusqu'ici aucune proposition
ferme n'a öte faite. Nous voulons essayer d'apporter un peu
de lumiere dans la question.

La Solution la plus simple consisterait, certes, dans l'application

du procede en faveur dans les hautes spheres administratives

: supprimer d'un trait de plume tout ce qui n'a pas
produit l'effet desire (par exemple les velocipedistes des
bataillons). Nous prefererons cependant ä ce procödö chirur-
gical la methode therapeutique ; nous analyserons la prescription

en question et chercherons ä döterminer par oü eile
peche.

Nous nous demanderons d'abord : Est-il vraiment necessaire

que tout sapeur porte un outil'.' A cela nous repondrons sans
hesiter : oui. Un sapeur sans outil n'est qu'un mauvais
fantassin. Dans notre pays aeeidente, plus que partout ailleurs,
il faut s'attendre ä ce que les chariots soient souvent dans
l'impossibilite de suivre, et il est de toute importance de
s'assurer des outils en les prenant sur son dos. En s'inspirant
du reglement francais, on a propose de faire porter les outils ä

tour de röle ä une section par compagnie; cette section
aurait etö ä l'avant-garde. Ce moyen terme ne nous plait pas;
en effet : 1° la section d'avant-garde reste quand meme sur-
chargee; 2° les autres sections ne sont pas pretes; si par suite
d'imprevu elles doivent toucher les outils en route, il en
resulte perte de temps et confusion. Donner des outils seulement

ä une partie des hommes de chaque section, comme
cela se fait dans l'infanterie, ne repond pas non plus au but;
les hommes sans outils ne sont plus que de simples figurants.

La seconde question que nous nous poserons est celle-ci :

Ne pourrait-on pas allöger ces outils? A cela nous repondrons,
egalement sans hesiter : non. Le sapeur ne peut pas se
contenter d'outils portatifs du modele de l'infanterie, bons tout
au plus pour des travaux de bivouac ou de legers fosses de
tirailleurs. Pour renverser une barricade, abattre des arbres,
tailler une rampe, combler un fosse, etablir un retranchement
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solide, il faut de bons et forts outils. On a dejä, ä notre avis,
ötö trop loin dans Tallögement; seule la hache du sapeur est
suffisamment forte; la pelle et la pioche sont trop legeres pour
un travail serieux. En outre, l'ötat actuel des outils portatifs
ne comprend pas un grand nombre de choses, pourtant tres
necessaires : pinces ä fil, fil de fer, clous, explosifs, tarieres,
etc. Nous croyons donc que sur ce point il faudrait plutöt
alourdir qu'allöger et nous admettrions volontiers comme
minimum le maximum actuel, soit 3 kg. 000 correspondant
au poids d'une hache ä main, d'une commande et d'un cla-
meau.

Une troisieme question serait celle-ci : Est-il necessaire que
ces outils soient portös sur le sac; ä cela nous repondrons :

non. Autrefois, les pionniers d'infanterie, lorsqu'ils prenaient
la bretelle porte-outils. deposaient les sacs sur les voitures.
Nous ne savons si c'est pour plaire aux mänes de Napoleon Ier

ou pour quelque autre raison plus plausible qu'on a change
cela, mais ce qui est certain, c'est que nos sapeurs ne peuvent
pas porter ä la fois outil et sac. Nous venons cle dömontrer
que l'outil leur est indispensable, donc ils doivent deposer le
sac. Nous avons vu faire cela aux manceuvres d'une fagon
malheureuse. Une compagnie de sapeurs ayant charge ses sacs
sur cles voitures et touche des outils se trouva brusquement
attaquöe par l'infanterie, et le spectacle de ces sapeurs luttant
le fusil d'une main, la hache de l'autre avait quelque chose de

comique. Si la compagnie en question, au lieu de deposer
tout son bagage, avait depose seulement les sacs, eile aurait
pu confectionner avec la capote, la tente-abri, les courroies, la
gamelle et le sac ä pain un paquetage reduit sur lequel il
est facile de fixer les outils. Le nouvel öquipement, modele
1808, se prete particulierement bien ä ce paquetage, mais on
peut aussi le faire avec l'equipement ancien modele. Nous
l'avons vu faire dernierement avec succes par le demi-bataillon
du genie 7. Le sac sans courroie, capote, ni gamelle, ni
ration de reserve, mais avec 12 cartouches ä balle l pesant
environ 5000 gr., ce qui ramenerait le sapeur ä 5000—2400
2000 gr. en dessous du fantassin. La surcharge pour les
voitures serait d'environ 5x180 000 kg. par compagnie, soit
un char ä deux chevaux. Ce char pourrait marcher soit au

1 Le sapeur a 90 carlouches reparties comme suit : 4^ dans les carlouchieres
(pas de sraine), 12 dans le sac, 3o sur Ies chariols.



474 REVUE MILITAIRE SUISSE

train de bagages, soit au train de combat. Comme commandant
d'unite, nous n'hesiterions pas, en l'absence d'autres ordres,
ä requisitionner les voitures nöcessaires.

S'il etait impossible de trouver dans notre belle Suisse les
16 chars et les 32 quadrupedes necessaires ä nos 16 compagnies

de sapeurs, on pourrait ä la rigueur repartir les 360 sacs
du demi-bataillon sur ses 12 voitures; la surcharge moyenne
ne serait que d'environ 150 kg. par voiture.

Mais l'allegement ainsi obtenu est ä peine süffisant; comme
nous l'avons dit plus haut, le poids de 3600 gr. pour l'outillage

est un minimum. L'homme qui touchera un paquet de

clous, un rouleau de fil de fer, une sacoche d'explosif portera
peut-etre 5 ä 6 kg. Nous voulons donc voir s'il n'est pas
possible d'allöger encore davantage.

Tout sapeur porte pendu au flanc un sabre-scie qu'il nomme
coupe-choux, qui pese 1300 gr. et dont la principale utilite
est de le gener dans la marche. Nous n'avons jamais pu voir
la raison d'etre de cet instrument cjui n'est ni sabre, ni scie,
ni arme, ni outil, et qui peut tout au plus servir ä couper des

branchages, d'oü son nom allemand de Faschinenmesser.
Nous croyons qu'on gagnerait tout ä le supprimer. Quelques
serpes et quelques scies articulees de plus par compagnie le
remplaceraient avantageusement. Cela pourrait se faire sans

augmentation de poids en diminuant le nombre des pelles et
des pioches portatives. Le sapeur serait de nouveau decharge
de 1300 gr.

A la question du coupe-choux se lie celle de la baionnette.
Lorsqu'on a donnö au gönie le fusil d'infanterie, on a, pour ne
pas faire coneurrence au coupe-choux, remplacö le yatagan
d'infanterie par une baionnette. Si l'on supprime le sabre-scie
cette distinetion n'a plus sa raison d'etre et on pourrait adopter

le yatagan d'infanterie; il pese il est vrai 150 gr. de plus,
mais il aurait l'avantage de remplacer en quelque sorte le
sabre-scie pour les travaux de branchages.

Une autre question plus importante et plus interessante est
celle du fusil. Le fusil court, introduit dernierement pour les

telegraphistes et les aerostiers, est une jolie arme. Elle pese,
avec sa baionnette, un kilo de moins que le fusil d'infanterie ;

il y aurait lä un allögement qui ne serait pas ä dedaigner. En
outre le fusil court se porte eommodement en bandouillere,
ce qui n'est pas le cas pour le fusil d'infanterie. D'autre part,
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le fusil court a deux desavantages : comme arme ä feu il est
sensiblement inferieur ä partir de 800 m. et sa hausse n'est
graduee que jusqu'ä 1200 m. ; comme arme blanche il est avec
sa baionnette de 10 cm. plus court que le fusil long avec son
yatagan. La question est ceci: Vaut-il, pour les rares occasions
oü le sapeur se trouvera au combat dans ces circonstances,
la peine de le charger d'un kilo de plus?

Pour notre part, nous ne nous resoudrions qu'en dernier
ressort ä enlever au soldat une arme qu'il connait et dans
laquelle il a confiance, pour lui en donner une inferieure.

L'armee anglaise etudie en ce moment le raccourcissement
cle son fusil d'infanterie; le nouveau modele est de 13 cm.
plus court et d'une livre plus leger. L'armee americaine etudie
le remplacement de ses fusils long et court, ä canons de 50 et
70 cm., par une arme unique ä canon de 61 cm. Ceci nous
parait etre la veritable voie ä suivre. Notre fusil d'infanterie
peut etre allege d'un demi-kilo et raccourci d'environ JO ä 15 cm.
sans nuire ä la precision. II est meme probable que l'infanterie

fera prochainement des propositions dans ce sens. Nous
aurions donc tort de pröjuger la question.

Nous avons, en deposant le sac et supprimant le sabre-scie,
realise un allögement de plus de six kilos; nous croyons que
cela peut suffire pour le moment.

Une fois cet allögement realise, nous pouvons reprendre
plus en dötail l'importante question des outils et nous demander

quels outils il faut faire porter au sapeur.
Actuellement, sur les 178 hommes portant fusil de la

compagnie de sapeuis :

72 hommes portent 72 pelles, 72 clameaux.
36 pioches, 36 commandes.
36 cognees, 36 »

W haches ä main, 16comm., 16 clameaux.
8 scies articulöes.
2 chevillieres.

Nous avons dejä dit ci-dessus que ceci nous parait insuffisant.

Cela ne peut suffire qu'en lemps de paix oü l'on ne fait
que marquer ou supposer la plupart des travaux.

Commencant par la pelle, nous avons dejä dit que le
modele portatif actuel, ä manche droit et pelle plate, est trop
faible. D'autre part, le modele des chariots, sans etre beaucoup
plus lourd, est beaucoup meilleur pour le travail, mais mal

:]6 » »

36 » »

16 ii »

8 s.-officiers ii
2 ii »
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commode ä porter en raison de la longueur et de la courbure
du manche. II est evident qu'il y aurait avantage ä n'avoir
qu'un seul modele se rapprochant le plus possible cle celui
des chariots, mais pouvant se porter facilement. La longueur
ötant le principal obstacle ä un transport commode, l'ideal
serait une pelle avec un manche telescopique ou articulö, court
pour le transport, long pour le travail. Jusqu'ä present les
essais dans ce sens n'ont pas donne de resultats satisfaisants.
On a aussi propose des outils avec manche demontable ou en
plusieurs pieces. II y a lieu d'esperer qu'on arrivera une fois
ä un resultat satisfaisant. La Solution la plus logique nous
semble etre la pelle ä manche articulö.

Pour ce qui concerne le nombre des pelles, nous le croyons
excessif; il est ä supposer que pour des travaux de fortification
on aura les chariots sous la main. Pour les autres travaux nous
croyons que 60 pelles par compagnie suffisent, surlout si elles
sont d'un modele plus fort.

Cela permettrait de prendre quelques autres outils plus
necessaires, comme nous le verrons plus loin.

La meme remarque s'applique aux piocltes. 30 pioches
d'un modele plus fort feront beaucoup plus d'ouvrage que les
36 pioches actuelles. II suffirait de renforcer le fer; nous ne
voudrions rien changer au manche. Notons en passant que le
modele des chariots et le modele portatif sont identiques, c'est-
ä-dire tout deux trop faibles pour la terre lourde.

En raison de la forme conique du manche, la pioche peut,
sans inconvenient, se porter demanchöe.

Les cognees n'ont pas pröcisement la forme la plus avantageuse

pour l'abattage des arbres; le tranchant est trop long et

trop etroit, et le poid n'est pas tres bien reparti. Cependant,
comme outil de demolition, elles ne sont pas mauvaises. La
proportion nous semble aussi assez juste.

La hache ä main est un outil tres utile dans la construetion
des ponts et partout oü l'on manque de place pour manier la

cognee; eile permet de se passer de masse et de marteau.
Nous voudrions voir une plus forte proportion de scies, soit
la scie demontable, soit plutöt la scie articulee. Si nous en

avons si peu, c'est qu'on a ä tort compte sur le sabre-scie qui
ne vaut rien dans ce but et que nous voudrions supprimer;
il faudrait non pas 8 scies, mais environ 20 par compagnie.
Nous voudrions aussi voir quelques serpes, tres utiles pour
couper des branchages ou tailler cles piquets.
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Les serpes et les scies articulees pesent peu cle chose et on
pourrait en prendre un nombre süffisant en compensation des
12 pelles et 6 pioches que nous supprimons.

Les 88 clameaux et 88 commandes sont transportes surtout
en vue de la construetion des ponts. II est probable qu'en
general, quand on construira un pont, on sera pres d'une route
et on pourra amener le chariot assez pres pour toucher le
matöriel. Cependant cela peut ne pas toujours etre le cas, et
comme les engins ne sont pas lourds (800 et 500 gr.), il n'y a

pas de mal ä ce que chaque homme porte soit l'un soit l'autre.
Si l'on prend des clameaux et des commandes, il faut aussi

prendre les autres objets indispensables aux constructions cle

ponts, en premiere ligne des clous, eventuellement tarieres et
boulons et fils cle fer. Les obslacles en fil de fer demandent
une quantite trop considerable pour qu'on puisse en general
le porter avec soi; d'ailleurs, dans ce cas, on disposera en
genöral des chariots. Par contre quelques pinces ä couper le
fil, d'un fort modele, sont indispensables. II est dösirable que
le manche soit en bois ou autre matiere isolante, pour pouvoir
couper sans danger les fils electriques.

En outre, nous croyons necessaire que quelques sapeurs
portent une sacoche d'explosifs ; l'explosion est souvent le

moyen le plus expeditif de detruire un obstacle : barricade,
barrage, etc.

En somme, nous proposerions la repartition suivante :

60 sapeurs, pelle et clameau I 3,3 kg.
pioche et commande 1 3,5 »

hache et n 1 3,5 »

ii et clous 1 4,0 »

haches ä main et fil de fer I =3,3 n

ii et tariere 1 3,3 «

explosifs et serpe 1 3,5 »

20 sous-officiers, scies articulees et pince
ä fil 1 2,0 »

II va sans dire que ceci ne serait qu'une repartition
normale destinee ä parer ä toutes les eventualites. Lorsque le
hef cle compagnie peut prevoir d'avance quel travail il aura

ä faire, il devra, cle sa propre initiative, adopter la repartition
qui lui paraitra la mieux appropriee aux circonstances ; ainsi,
pour un travail de fortification, il pourra augmenter le nombre
des outils de terrassiers; pour un travail cle ponlage, il le
diminuera, et ainsi cle suite.

30 ii

30 ii

0 »

8 »

8 rr

10 11

c



478 REVUE MILITAIRE SUISSE

La repartition des outils portatifs ainsi reglee, passons ä un
second point de la circulaire : Le chariot de sapeurs suit
toujours la compagnie dont il fait partie integrante.

Cette prescription, sans avoir autant d'inconvönients que
celle sur les outils portatifs, ne nous parait pas non plus
heureuse. Premierement, eile est inutile, puisque chaque homme
porte döjä un outil; secondement, ce qui est plus grave, eile
est impraticable. Nous avons rarement assistö ä une manoeuvre
oü le chariot ait pu suivre la compagnie ; deux fois, par ordre
du commandant supörieur, toutes les voitures ont du etre
laissees en arriere; une fois, une compagnie engagee sur un
chemin trop etroit, a perdu deux heures et s'est öreintee ä

faire passer son chariot. Une autre fois, des compagnies ont
fait un detour pour ne pas se separer de leur chariot, ou s'en
sont separees et ne l'ont pas retrouve.

En outre, pour que le chariot puisse suivre, on l'a, sans

succes, allege ä tel point qu'il ne renferme presque plus rien
de ce qu'il devrait renfermer.

Une fois le principe posö que le sapeur porte tout ce qui
est necessaire pour les travaux, le chariot n'est plus qu'une
sorte de magasin mobile, oü la compagnie peut completer et
echanger son materiel. II n'est donc pas necessaire qu'on l'ait
toujours sous la main. II vaut beaucoup mieux qu'il reste au
train de combat, oü l'on saura Ott le prendre et oü on pourra
le faire chercher si l'on en a besoin. Comme le chariot de cette
fagon marchera en general au pas sur de bons chemins, il
pourra sans inconvenient etre plus lourd et contenir davantage.

Que doit-il contenir? En premier lieu, tout ce qui est
nöcessaire et non portatif: gros cordages, masses, instruments
de mesurage, gros fil de fer ; secondement, une reserve
süffisante pour tous les besoins, soit pour les outils de terrassiers
60 pelles, 30 pioches ; il peut, en effet, etre necessaire, dans
des travaux cle fortification, de donner ä chaque sapeur ou ä

peu pres un outil de terrassier.
Dans les travaux de pontage, d'abatage, etc., il n'est jamais

nöcessaire que chaque homme ait un outil; il suffit d'une
reserve egale au portatif. Le chariot portera donc approximativement

un equipement de compagnies complet, soit au maximum

35 x 178 000 kg. En outre, un approvisionnement
de fil de fer de 200 kg. Son poids total sera de 2000 kg. environ.
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Une troisieme prescription de la circulaire en question
concerne les autres voitures techniques du demi-bataillon du
gönie qui sont: 4 chariots cle fortification, 2 chariots dits ä

munition. Ces voitures forment, d'apres la circulaire, une
colonne ä part; nous ne voyons pas trop pourquoi. II est vrai
qu'en pratique cette colonne de voitures est en genöral attachee
au train de combat; c'est d'ailleurs ainsi que le prescrit
Tinstruction sur les ötats-majors.

Nous ne savons pour quel motif on a attribue au gönie
les 4 chariots de fortification ; autrefois ces voitures, dönom
möes chariots de pionniers d'infanterie, appartenaient ä

l'infanterie. Lorsque, suivant le procödö chirurgical dont nous
avons parle plus haut, on a supprime les pionniers d'infanterie,

on n'a pas pu supprimer les chariots, mais on les a de-
baptises et transförös au gönie. Etant donne que les outils de

ces chariots sont destines ä l'infanterie et non au gönie qui a

döjä sur son dos et dans ses chariots de sapeurs suffisamment
d'outils, il aurait, semble-t-il, mieux valu laisser ces chariots
ä 1'infanterie. Chaque rögiment aurait eu son chariot faisant
partie de son train de combat, et aurait ötö ainsi independant
du genie pour tous les travaux de fortification.

En resume, nous proposons :

1° II est posö en principe que le sapeur porte cles outils et
un paquetage reduit;

2° Les sacs sont charges sur les voitures d'ordonnance ou
de requisition :

3° La repartition cles outils portatifs est modifiee de fagon ä

avoir une meilleure pelle, une meilleure pioche, des explosifs,
clous, etc. ;

4° Le sabre-scie est supprime. En compensation, un certain
nombre cle sapeurs portent des serpes et des scies articulees ;

5° Le chariot cle sapeurs est charge davantage et reste au
train de combat ;

6° Les chariots de fortification sont rendus ä 1'infanterie.

Ces propositions ne sont certes pas inattaquables, mais nous
croyons qu'elles peuvent servir de base ä la discussion qu'elles
ont pour but de provoquer.

L.
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